
Compte rendu de la séance du mardi 11 janvier 2022

Secrétaire de la séance : Nicolas Labrégère

Ordre du jour:
- Présentation des projets voirie (Route de la Chapelle et des Bouèges) et programmation 2022
- Présentation du pré-projet de l'espace théâtre ;
- Point sur les logements communaux ;
- Point sur le lancement du recensement de la population ;
-Divers

1-Présentation des projets voirie et programmation 2022 :
La commission bâtiment se réunira le 18 janvier.
Centre bourg :
Les travaux de réfection du revêtement de la traversée de la RD6 sont prévus en juillet.
Au préalable, les bordures devront être changées et les regards d'eau pluviale et
d'assainissement seront réhaussés.
2 zones de sécurité vont être installées dans le centre bourg (zone à 30km/h, plateaux).
L'arrêt de bus est à revoir peut-être en optimisant l'arrêt dédié aux scolaires.
Le cheminement des enfants de l'école à la salle des sports va être sécurisé (installation de
grilles et barrières).
Route des Bouèges et de la Chapelle :
Les travaux sont en attente des accords de financement notamment des amendes de police.
Les projets seront décidés en commission.
Route de Mazerolles :
Les installations temporaires vont être enlevées vu leur faible efficacité.

2-Pré-projet espace théâtre :
Mme Rabier, de l'ATD, présente le projet concernant la salle culturelle. 
Les membres du CM émettent les observations suivantes :
-Projet cohérent mais le coût est impressionnant. Vigilance sur le financement (subventions,
autofiancement)  et sur l'estimation.
- Projet phare du mandat, il est temps de lancer le projet.
- L'étude réalisée par l'ATD propose une infrastucture novatrice avec mise en valeur des
matériaux de construction et une judicieuse mutualisation de l'espace.
- Difficulté à visualiser le projet, nécessité de disposer de plans.
- La commission aurait pû se réunir au préalable.
- Confiance en la commission finance pour monter ce projet.

L'année 2022 sera probablement consacrée à l'étude, concept et maîtrise d'oeuvre. 

3- Point sur les logements communaux :
Le logement situé sur la Grande Rue vient de se libérer. Un nouveau locataire emménagera en
février lorsque les petits travaux d'entretien seront réalisés.
Le logement d'urgence est occupé par une famille envoyée par le CHRS d'Angoulême.



Les travaux de remplacement des menuiseries sur les logements communaux sont prévus en
mars ou avril prochain.

4- Point sur le lancement du recensement de la population :
Jacky fait une petite présentation.
Le recensement va débuter le 20 janvier. 2 agents recenseurs ont été recrutés. 
La tournée de reconnaissance est en cours.

Divers :
- Des claustras ont été installés par nos locataires Rue de la Laurière et ceux-ci posent un
problème pour la visibilité vers la Route de Mazerolles. Ce sujet sera présenté en commission
voirie.

Repas des aînés :
Au regard de toutes les annulations ne serait-il pas judicieux de l'annuler? Après consultation
du CM, il est décidé de reporter le repas en fin d'année. Des colis de produits locaux seront
distribués aux aînés.

Boulangerie :
Quelques petits problèmes sont remontés notamment le manque de pain quasi quotidien.

Cidil :
Une réunion est prévue avec le Département, la Région et la CDC pour prendre la décision du
déménagement. Le projet a été mal estimé et définit au départ. La Cave n'est plus en mesure
d'accueillir la structure.
Plusieurs scénarios sont à l'étude.

- Travaux de la fibre :
Les travaux avancent bien et il semble qu'ils seront terminés dans les délais impartis (fin
d'année).

- Fauchage :
Travail réalisé par l'entreprise Dubois.


